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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

PROJET AVENANT N°03 1 

EXE10 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
Communauté de Communes de Serre-Ponçon 
Mme la Présidente 
6 Impasse de l’Observatoire 
05200 EMBRUN 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 
Groupement de maitrise d’œuvre Marie Pierre FORSANS 
Via Principe Tommaso 39 
10125 TURIN 
 
 

C - Objet du marché public 

 

◼  Objet du marché public: 
Espace à vocation touristique à Chorges - Marché de maitrise d’œuvre  
 
◼  Date de la notification du marché public : 12/10/2020 
 
◼  Durée d’exécution du marché public : ....30 semaines hors délais de validation des phases par le maitre d’ouvrage 
 
◼  Montant initial du marché public : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT :  100 443,02 € 

▪ Montant TTC :  120 531.62 € 
 
Nouveau montant du marché public après avenant n°01 : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT :  115 696,36 € 

▪ Montant TTC :  138 835,63 € 
 
Nouveau montant du marché public après avenant n°02 : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT :  126 031,00 € 

▪ Montant TTC :  151 237,20 € 
 

 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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D - Objet de l’avenant 
 

◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Le présent avenant concerne la correction d’une erreur matérielle survenue dans le montant total du marché 
indiqué à l’occasion de l’avenant n°01 puis reconduite à l’occasion de l’avenant n°02 : dans le tableau récapitulatif 
des honoraires de l’équipe de maitrise d’œuvre, les missions OPC et Acoustiques, notifiés lors de la signature 
initiale du marché ont été omises. 
 
La mission Acoustique n’a pas été réalisée. Seule la mission OPC doit être réintégrer au marché comme suit : 
 

- Mission OPC-PSE : 7 735,50 €.HT 
 

o Total :   7 735.50 €.HT 
o Tva : 20% :    1 547.10 € 
o Total  :   9 282,60 €.TTC 

 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Nouveau montant du marché public après avenant n°03 : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT :  133 766.50 € 

▪ Montant TTC :  160 519.80 € 
 

% d’écart introduit par avenants depuis signature du marché : 33.17% 

 
Voir en PJ Annexe 01 : Nouveau tableau de répartition des honoraires incluant les missions OPC-PSE et 
Acoustique 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 


